
Les frais professionnels peuvent-ils être remboursés sur la base
de forfaits ?

Réponse courte

Au Luxembourg, le remboursement forfaitaire des frais professionnels est autorisé uniquement pour certaines

catégories spécifiques (déplacements, repas, télétravail) dans la limite des montants fixés annuellement par

l'Administration des contributions directes. Ces remboursements doivent correspondre à des dépenses réelles

engagées dans l'intérêt professionnel, même si les justificatifs détaillés ne sont pas systématiquement exigés.

Définition

Les frais professionnels sont les dépenses engagées par un salarié dans l'exercice de ses fonctions, pour le

compte et dans l'intérêt exclusif de son employeur. Le remboursement forfaitaire constitue un mode de

compensation prédéfini, basé sur des montants fixes établis par la réglementation, sans nécessité de justifier

chaque dépense individuellement.

Conditions d’exercice

Les remboursements forfaitaires sont limités aux catégories expressément prévues par la loi

Les montants doivent respecter les plafonds fixés par l'Administration des contributions directes

L'employeur doit s'assurer de la réalité des frais engagés

Le principe d'égalité de traitement doit être respecté (Art. L.241-1 du Code du travail)

Les remboursements ne doivent pas constituer une rémunération déguisée

Modalités pratiques

Établir une politique interne détaillant les modalités de remboursement

Appliquer les barèmes officiels en vigueur

Conserver les preuves de la réalité des situations générant les frais

Assurer la traçabilité des remboursements

Mettre en place un système de validation et de contrôle

Documenter les éventuelles dérogations aux forfaits
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Pratiques et recommandations

Formaliser la politique de remboursement dans le règlement intérieur

Informer régulièrement les salariés des barèmes applicables

Vérifier annuellement la mise à jour des montants forfaitaires

Privilégier le remboursement sur frais réels en cas de doute

Consulter les représentants du personnel sur la politique de remboursement

Maintenir une documentation claire et accessible

Cadre juridique

Article 115-10 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 (LIR)

Circulaire L.I.R. n° 104/2 du 29 novembre 2017 et ses mises à jour

Article L.241-1 du Code du travail (égalité de traitement)

Article L.414-3 du Code du travail (consultation du personnel)

Règlements grand-ducaux fixant les montants forfaitaires

Instructions administratives de l'Administration des contributions directes

Le non-respect des conditions de remboursement forfaitaire expose l'employeur à des risques de requalification en avantage en

nature imposable et à des redressements fiscaux. Une documentation rigoureuse et un contrôle régulier sont essentiels.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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